
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 1er SEPTEMBRE 2009

TRAVAUX :

Programme  de  voirie  2009  :  avenant  N°1  au  marché  principal  et  avenant  N°1  au  marché 
complémentaire, contractés avec l’entreprise APPIA Limousin

Le conseil municipal a autorisé la signature des deux avenants suivants aux marchés de travaux 
en cours avec l'entreprise APPIA Limousin :

- avenant en plus value de 13 812,23 € TTC au marché principal qui a pour effet de porter le 
montant de ce marché de 126 378,57 € TTC à 140 190,77 € TTC,  généré par la réalisation d’un 
enrobé à chaud sur la place de la République en lieu et place de d’un enduit bicouche type ECF. Cette 
solution sera plus durable dans le temps compte tenu de l'important trafic sur les places et de la pente 
de la partie devant les commerces.

- un avenant en moins value  de 9 337,17 € TTC au marché complémentaire qui porte le 
montant du marché de 23 861,44 €TTC à 14 524,27 € TTC, induit par la mise en place d'un enduit 
bicouche simple sur les parkings de la cité de la Vanelle. 

La commission d'appel d'offres du groupement de commandes constitué entre les communes de 
JANAILHAC,  NEXON,  SAINT-HILAIRE-LES-PLACES  et  SAINT-PRIEST  LIGOURE  pour  la 
passation du marché de voirie 2009, a émis un avis favorable à la passation de ces avenants.

Le montant global des deux marchés est majoré de 4 475,03 € TTC du fait des avenants.

FINANCES :

Budget annexe du service d’assainissement     : décision budgétaire modificative N°1  

Le conseil municipal décide de prendre la décision budgétaire modificative suivante 

Section d’investissement : Compte 2111 : + 6 500 €
Compte 2312 : - 6 500 €

afin que soit correctement imputé les frais liés à l'acquisition du terrain sur lequel a été réalisé 
le bassin de rétention des eaux pluviales dans le cadre des travaux d’assainissement de la Barrière.

Vente  du  foncier  bâti  et  non  bâti  de  l’établissement  d’hébergement  pour  personnes  âgées 
dépendantes (EHPAD) «     Résidence du Parc     » à l’établissement public EHPAD "Résidence du   
Parc"

Dans la perspective des travaux de mise aux normes d’une part, et d’extension, d’autre part, de 
l’EHPAD, le conseil municipal faisant suite à sa délibération de principe prise au cours de sa séance 
du 27 mars 2009, décide de procéder à la cession par la commune, en faveur de l’établissement public, 
des bâtiments et d'un terrain d'une superficie de 5 140 m² jouxtant l’établissement. Cette opération 
s’analyse en fait comme une cession par la commune ; un acte notarié constatera cette opération.

Le conseil municipal fixe à 421 846,20 € le prix de vente de l'ensemble qui correspond :
-  pour 419 747,46 € au capital restant dû au 30 octobre 2009, de l'emprunt contracté par la 

commune au crédit foncier, pour la réalisation de la maison de retraite,
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-  et  pour  2  098,74€  à  l'indemnité  de  remboursement  due  par  la  commune  au  titre  du 
remboursement anticipé du prêt au 30 octobre 2009.

L’annuité 2009 de 104 955,75 € sera réglée par la commune au moyen du loyer qui sera versé 
par l’EHPAD pour la dernière fois, donc, en 2009.

Les frais de notaire seront en tout état de cause à la charge de l’EHPAD, ainsi que les frais 
inhérents aux différents diagnostics à réaliser préalablement à la vente.

Demande  de  garantie  par  la  commune  à  hauteur  de  50%,  d’un  emprunt  de  450     000  €  à   
contracter  par  l’établissement  d’hébergement  pour  personnes  âgées  dépendantes  (EHPAD) 
«     Résidence du Parc     »    

Pour l’acquisition de l’établissement et les frais annexes, l’EHPAD va contracter un emprunt 
d’un montant de 450 000 € sur 15 ans, au taux de 3,22% à échéance trimestrielle.

Le  conseil  municipal  décide  d'accorder  la  garantie  de  la  commune  à  hauteur  de  50% du 
montant de cet emprunt.

Le conseil général garantira également à 50% cet emprunt.

Demande de garantie par la commune, à hauteur de 80%, d’une ouverture de crédits de 
55     000 € accordée par le Crédit Agricole à l’association «     Le Sirque     ».   

Le conseil municipal décide d'accorder la garantie der la commune à hauteur de 80% d'une 
ouverture de crédits en compte courant d'un montant maximum de 55 000€, consentie par le Crédit 
Agricole à l'association "Le Sirque".

Signature  d’une  convention  dans  le  domaine  de  l’assainissement  collectif,  avec  le  Conseil 
Général

Dans  le  cadre  du  suivi  par  le  Conseil  Général  de  l’exploitation  des  stations  d’épuration 
(SATESE), le conseil municipal autorise le maire à signer une convention pour continuer à bénéficier 
de l’assistance technique apportée par le Conseil Général, pour le suivi du fonctionnement de la station 
d’épuration.

En  effet,  la  dernière  loi  sur  l’eau,  du  30  décembre  2006,  a  modifié  les  modalités  de 
l’assistance technique que les départements apportent aux communes, dans le domaine de l’eau. A ce 
titre, le SATESE doit donner lieu à rémunération.

Le  Conseil  Général  a  décidé  d’appliquer  les  modérations  prévues  par  les  textes  et  ne 
répercutera aux communes que 20 % du coût du service, soit 0,40 € par habitant, sur la base de la 
population DGF, avec un seuil de recouvrement fixé à 100 €.

PERSONNEL

Recrutement  du  personnel  saisonnier  et  occasionnel  pour  le  service  scolaire  à  partir  du  3 
septembre 2009

Compte tenu de la restauration sur deux sites des enfants de l’école maternelle pour l’année 
scolaire 2009-2010, le conseil municipal autorise les recrutements temporaires de personnel ci-après :

-  Un  adjoint  technique  de  2ème classe  à  raison  de  12  heures  hebdomadaires (contrat 
occasionnel), soit 2 heures les lundis, mardis, jeudis et vendredis pour aider aux repas des enfants de 
l'école maternelle ainsi qu'à la surveillance de la cour ou à l'aide à la mise à la sieste, de façon à ce que 
à l'interclasse deux personnes soient simultanément présentes avec les enfants de l'école maternelle. 

L'agent recruté effectuera aussi 4 heures les mercredis matins pour aider au ménage à l’école 
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élémentaire qui comptera 7 classes à la rentrée, et, en plus, la garderie et la salle du point arts visuels.

-  Un  adjoint  technique  de  2ème classe  à  raison  de  16  heures  hebdomadaires (contrat 
saisonnier), soit 4 heures par jour les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 11h30 à 15h30, pour aider 
au service au restaurant scolaire,  en remplacement  de Mme Yvette NOUHAUD qui est désormais 
affectée à la restauration spécifique du groupe des petits de l'école maternelle : transport des repas 
entre le restaurant scolaire et la "cuisine satellite", mesures de la température des plats au départ et à 
l’arrivée, suivis des procédures en terme d'hygiène, vaisselle, nettoyage des lieux, notamment.

Création d’un poste d’agent de maîtrise par transformation d’un poste d’adjoint technique de 
1  ère   classe au 1  er   décembre 2009  

Le conseil municipal autorise la création, à compter du 1er décembre 2009, d'un poste d’agent 
de maîtrise et la suppression en corollaire d'un poste d'adjoint technique de 1ère classe, pour permettre 
la promotion interne de l'agent responsable du pôle "voirie" qui remplit les conditions requises.

Informations diverses :

*   Personnel:   
Dans la perspective d’une promotion interne de l'adjoint technique de 1ère classe responsable 

du  pôle  "espaces  verts"  au  1er décembre  prochain,  et  préalablement  à  la  création  du  poste 
correspondant, il est demandé au comité technique paritaire départemental placé auprès du centre de 
gestion, de se prononcer sur le taux de promotion du grade d'adjoint technique de 1ère classe à celui 
d’adjoint technique principal 2ème classe.

* Activité 2008 du centre d'incendie et de secours de NEXON :
L'activité des différents centres d'incendie et de secours de la Haute-Vienne a été présentée au 

conseil d'administration du SDIS le 25 juin dernier. L'activité du centre de NEXON est importante. 
Elle a consisté en 2008 en 371 interventions : 62  incendies, 49 accidents de la circulation, 217 secours 
à personne,  43 opérations diverses.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 heures.

A Nexon, le 3 septembre 2009

Le Maire,

Liliane JAMIN
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